Renseignements complémentaires sur l’utilisation d’une voiture CITIZ 

Voici un lien pour comparer le coût de possession et d’usage de sa propre voiture par rapport à l’utilisation d’une voiture Citiz (selon ses habitudes) : https://combien-coute-ma-voiture.fr/
Voici quelques clarifications aux questions que nous nous sommes posées :
 
· Puis-je rendre le véhicule citiz avant l’heure indiquée ?
Une fois votre location entamée, vous pouvez la terminer à tout moment avant l’heure de fin de réservation prévue. Le tarif final sera réajusté : seuls 50% du coût horaire restant seront facturés. Par exemple : si votre réservation se termine à 20h et que vous rendez le véhicule à 18h, 1h sera prise en compte dans le coût final (50% de 2h).
 
· Qu’arrive-t-il si j’ai un retard lié à un imprévu par rapport à l’heure de fin de ma réservation ?
Le plus tôt possible, prolongez votre réservation via l’application mobile. Si le véhicule est déjà réservé par un autre utilisateur, contactez-nous par téléphone sans délai. Pour éviter le stress et les frais de retard, il vaut mieux prévoir une marge sur la durée théorique du trajet réservé (aléas de circulation, prolongation de rendez-vous, détour…). Si vous ne prolongez pas la réservation auprès de Citiz, ou si vous ne prévenez pas d’un retard lié à un imprévu, alors une pénalité de 3€ / 15 min est appliqué.
 
· Quelqu’un de mon foyer peut-il utiliser une Citiz avec mon compte ?
Personne ne peut effectuer une réservation en votre nom ET conduire une Citiz sans que vous soyez à bord du véhicule.
En revanche, il est possible d’ajouter quelqu’un qui habite sous votre toit en tant que conducteur supplémentaire associé à votre compte. Cela lui permettra d’utiliser une Citiz en toute indépendance, en son nom, sans votre présence à bord. Cette personne n’aura pas à payer les frais de dossier d’inscription de 25€ (tarif réduit) ou de 50€ (tarif plein), ni le dépôt de garantie de 150€. Pour cela, il faut vous connecter sur votre espace personnel et ajouter un conducteur / une conductrice en indiquant la même adresse postale que vous. Il faudra payer 2€ / mois / conducteur supplémentaire associé à votre compte et payer les frais d’utilisation (temps + km effectués) de ce proche, sous les conditions de votre contrat (tarif abonné ou tarif non abonné). Par exemple : si vous avez 2 enfants majeurs qui ont le permis, ils peuvent devenir conducteurs associés à votre compte afin d’utiliser la Citiz quand la seule voiture de votre ménage n’est pas disponible. Ça fonctionne aussi pour les colocations, … 

· Voici le n° de Citiz : 04 76 24 57 25 

